
FRANCE
Larefonte du statut d’enseignant,
un «casusbelli » pour les syndicats
A l’occasion de la réforme des retraites, Jean-Michel Blanquer entend ouvrir ce nouveau chantier

C
eux qui suivent les dé-

bats sur l’école ont eu le

sentiment, ces derniè-

ressemaines, de remon-

ter le cours du temps de quelques

années. «Travailler plus pour ga-

gner plus, c’est non ! », a-t-on en-

tendu fuser dans les cortèges en-

seignants. Avec un écho grandis-

sant de journée de grève en jour-

née de grève.

Pourquoi ressusciter aujourd’hui
un slogan associé aux années

Sarkozy? Il y a, parmi les profes-

seurs mobilisés, le rejet massif de

l’âge pivot que le gouvernement

entend fixer à 64 ans,avecun «bo-

nus-malus » incitant chacun à tra-
vailler plus longtemps. Il y a aussi

la crainte d’y perdre avec un sys-

tème de calcul des retraites valori-

sant les primes, alors qu’eux en
touchent peu, comparativement

aux autres fonctionnaires, et sou-

vent plus tardivement.

Mais l’inquiétude va au-delà : la

réforme des retraites, dont le mi-

nistre de l’éducation, Jean-Michel

Blanquer, ne cessepourtant de ré-

péter qu’elle offre une «occasion

historique » de réfléchir à ce que

doit être le «professeur du XXIe siè-

cle», a fait ressurgir ce qui consti-

tue pour leurs syndicats un casus

belli : la perspective d’une refonte

du statut des enseignants. Et, avec

elle, d’une remise en cause des

«obligations de service » fixées

à 18heures par semaine pour les

certifiés, à 15heures pour lesagré-

gés,même si leur temps de travail

est estimé à 40 heures, au moins,

en tenant compte des tâchesen de-

hors de la classe.

Rue de Grenelle, en dépit des

congés d’hiver, l’«opération dé-

minage » se poursuit. «On s’ap-
prête à faire une loi de program-

mation pour revaloriser très forte-

ment les enseignants, explique au

Monde M. Blanquer, en référence à

l’« enveloppe» désormais actée de

10 milliards d’euros promise d’ici
à 2037.Il me semble tout à fait nor-

mal de saisir cette occasion pour

rediscuter desconditions d’exercice
du métier. » Un dossier qui a mis

plus d’un gouvernement à la

peine : la dernière tentative en

date, sous la gauche en 2014, n’a
abouti qu’à un « dépoussiérage »

des fameux décrets de 1950.

Réaménagement des congés

Pasquestion aujourd’hui, pour le
ministre de l’éducation, de parler

de «contreparties ». Le terme

conserve une charge symbolique
forte : en 1988, le gouvernement

de Michel Rocard avait payé de

quatre semaines de grèves tour-

nantes le fait desubordonner la re-

valorisation promise aux ensei-

gnants à certaines «conditions ».

Jean-Michel Blanquer préfère

plaider pour une «révolution sys-

témique » dont le «statut, assure-

t-il, nesera pas la porte d’entrée ».

« Ce peut être une conséquence,

mais je n’aborde pas les discus-

sions à venir [prévues jusqu’à
l’été 2020] avec des idées toutes

faites, explique-t-il. Nous som-

mes à la veille d’une transforma-
tion profonde en termes depoliti-

que de ressources humaines qui

nous donne l’opportunité de ré-

soudre des problèmes structurels

dont les enseignants se plaignent

depuis longtemps. De remettre le

sensdu métier et le bonheur d’en-
seigner au centre. Nous pourrons

aborder les questions de la santé

au travail, du logement, de la ces-

sation progressive d’activité… Il

ne faudrait pas, en se braquant,

prendre le risque de passer à

côté.»
« Braqués », les syndicats d’en-

seignants le sont déjà. Lasucces-

sion de rencontres bilatérales or-

ganiséesdans la foulée de la jour-
née du 17décembre – troisième

étape de la mobilisation interpro-

fessionnelle suivie par un quart

des enseignants, plus que pour

celle du 10décembre mais moitié

moins que pour le 5 – n’y a pas

changé grand-chose. Leurs porte-

parole en conviennent : des« mis-

sions supplémentaires » se dessi-

nent, en matière d’« orientation »,

d’« accompagnement », de « sou-

tien »…«Lesformules utiliséessont

encore elliptiques », disent-ils,

mais elles ont fait ressurgir une

autre grande crainte : celle de voir

lescongés remis en cause.

La réforme du lycée est passée

par là, qui crée des besoins nou-

veaux parmi les lycéens et oblige

les enseignants à repenser le ca-
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dre de leurs interventions. «Blan-

quer sedéfend de vouloir casser le
statut, mais il a en tête un service

enseignant éclaté en différentes

missions, observe ainsi Claire

Guéville, chargée du secteur lycée

au SNES-FSU.Or on voit mal com-

ment cesmissions pourraient être

intégrées à notre emploi du temps

hebdomadaire. »

D’autant que la tendance leur

semble déjà amorcée : leur minis-

tre de tutelle n’a-t-il pas signé,

cette année, desdécrets prévoyant

des temps de formation – rému-

nérés –sur les congés et un réamé-

nagement des cycles des vacan-

ces?Il a aussi ouvert la possibilité

de rendre obligatoire, pour les en-

seignants du second degré, une

deuxième heure supplémentaire.

Sans compter les « signaux ve-

nus deplus haut » – de l’Elysée, de

Matignon – que scrutent les en-

seignants. Ils n’ont pas oublié la

petite phrase d’Emmanuel Ma-
cron à Rodez, début octobre, invi-

tant à «regarder lespériodes deva-

cances». A Nancy, le 13décembre,

c’est le chef du gouvernement qui

a ouvert une autre piste. « On de-

mande à quelqu’un qui a 30 ans

d’assurer le même serviceque quel-

qu’un qui en a 61, a affirmé

Edouard Philippe, devant un par-

terre d’enseignants chauffés à

blanc. Demander un peu plus

quand on est un peu plus jeune et

un peu moins quand on est moins

jeune serait plus logique. »

Une tentative pour diviser les

générations, à défaut de réussir à

scinder le front syndical ? «Avec

cegouvernement, il faut savoir lire

entre leslignes »,soufflent les spé-

cialistes de l’éducation. Ils ont

bien en tête le « projet pour

l’école» que M. Blanquer a élaboré

au fil du temps et décliné, d’un li-

vre à l’autre. Dans L’Ecole de de-

main (Odile Jacob,2016), ouvrage

programmatique publié un an

avant qu’il ne pose ses cartons
rue de Grenelle, M. Blanquer dé-

fendait une «politique de ressour-

ceshumaines qui valorise les qua-

lités et les talents individuels de

chaque professeur ». Il y décrivait

un système d’affectation devenu

«inadapté voire contre-produc-

tif ». «Une période decinq années

dans un même établissement pa-

raît être un point d’équilibre »,

écrivait-il. Et d’évoquer une possi-
ble refonte desobligations de ser-

vice n’excluant pas une «annuali-

sation du temps de travail », re-

cette pour laquelle plaide la Cour
des comptes depuis longtemps

mais qui constitue un «chiffon

rouge » dans la profession. Le

premier passage de M. Blanquer

au ministère de l’éducation,
comme numéro deux de

Luc Chatel entre 2010 et 2012,a

laissé d’autres souvenirs : celui

du développement, dans les éta-

blissements les plus difficiles, de

« postes à profil », et de recrute-

ments opérés en propre par les

principaux et proviseurs.

Regarder ce qui se fait ailleurs

«Rien n’estacté », sedéfend le mi-

nistre, en promettant d’« ouvrir la

réflexion sans exclusive » lors

d’une conférence internationale

sur le métier programmée en

mars. L’occasion de sortir d’une
«approche franco-française », ex-

plique M. Blanquer, pour regarder

ce qui sefait ailleurs, du Québec à

Singapour en passant par le Por-

tugal ou l’Irlande.
Resteune question : a-t-il la lati-

tude nécessaire pour avancer

aussi sereinement qu’il ne le dit

sur le sujet ? «Blanquer sait très

bien comment poussersaréforme :

il joue un jeu debillard à trois ban-

des dans lequel pensions, salaires

et métier sont liés. Et s’il réussit, il

sera allé là où aucun de sesprédé-
cesseursne s’était risqué », avance

un fin connaisseur de la politique

scolaire qui ne compte pas parmi

sespartisans. Avant lui, Lionel Jos-

pin, Claude Allègre ou encore

Gilles de Robien ont bien tenté

d’ouvrir le chantier soit du statut,

soit du temps de travail desensei-

gnants, en vain.

D’autres, parmi les proches du

ministre, lesentent « moins libre »

ou en tout cas «plus contraint ».

«Dans sa feuille de route person-

nelle, celle avec laquelle il s’est
installé en 2017rue de Grenelle, fi-

gurait en bonne place l’évolution
du métier, rapporte l’un d’eux. Il

ne s’agissait pasde faire un grand

soir, mais plutôt d’une réforme

par les bords, par les marges, en

ouvrant le champ desexpérimen-

tations à l’échelle des établisse-

ments. »
La réforme des retraites, qui a

braqué lesprojecteurs sur le sujet,

en asansdoute exacerbé la portée
polémique : l’intersyndicale en-

seignante ad’ores et déjà annoncé

sa participation à la prochaine

journée d’action, le 9 janvier. p

mattea battaglia
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JEAN-MICHEL BLANQUER
ministre de l’éducation
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Macron renonce
à sa dotation

L’Elyséea confirmé, samedi

21décembre, qu’Emmanuel
Macron renonçait par avance

à sa dotation d’ancien prési-

dent de la République, équi-

valente au salaire d’un con-
seiller d’Etat, soit 6220euros

brut mensuels.Cemontant

n’est soumisni à une condi-

tion d’âge,ni à une durée de

mandat, ni à un plafond

de revenus.Selon l’Elysée,la
cohérenceveut que la loi de
1955ne s’applique plus à

aucun président à l’avenir.
Cetteannonce n’a pasman-

qué de faire réagir l’opposi-
tion. Pour le patron du PS,

Olivier Faure,le fait «que le
président renonceà l’un de

sesprivilèges, trèsbien».

«Mais la retraite desFrançais

n’enest pasun», a-t-il ajouté.
Leprésident deDebout

la France,NicolasDupont-

Aignan,a, lui, dénoncéune
«énièmeopération decom-

munication ». «C’estinsup-

portable, il n’ya que les

grands seigneurs,lestrès ri-

ches,lesimportants qui peu-

vent sepermettrece genre

de libéralités »,a dénoncé
le chef de file deLaFrance

insoumise, Jean-Luc-

Mélenchon,sur BFM-TV.

CommeFrançoisHollande

avant lui, M.Macron a

égalementdécidé de nepas

siégerà l’avenir au Conseil
constitutionnel, dont les

anciensprésidentssont

membres dedroit à vie,avec

une indemnité mensuelle de

13500euros.
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